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Suite à la plainte déposée par des associations environnementalistes, telle la Société Royale pour
la Protection des Oiseaux, contre 13 publicités de Monsanto, l’autorité britannique en matière de
publicité (The Advertising Standards Authority - ASA) a conclu que quatre d’entre elles étaient
effectivement mensongères : deux qui exagéraient le nombre de pays où étaient autorisés
certaines variétés transgéniques, une qui affirmait à tort que ses produits étaient testés pour leur
sécurité depuis 20 ans (l’ASA a découvert qu’avant 1983, aucune étude n’avait été entreprise pour
évaluer les risques sur la santé et l’environnement), et enfin une dernière utilisant des citations
d’experts dont l’ASA a estimé qu’elles ne reflétaient pas les controverses scientifiques.

Adresse de cet article : https://infogm.org/article_journal/grande-bretagne-proces-contre-les-
publicites-de-monsanto/
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